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Emplacements définis pour l’affichage électoral. 

Format : Mondial, maximum 895 x 1'280 mm 

Nombre autorisé : Une affiche par portail et par formation politique 

Support : Mis en place par la commune 

 

Portail EST (Entrée de la commune, côté La Croix-sur-Lutry) 

 



 

 

 

 

 



 

Portail OUEST (Entrée de la commune, côté La Rosiaz) 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

Portail SUD (Entrée de la commune, côté Pully, Rochettaz)  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



Portail NORD (Entrée de la commune, côté La Claie aux Moines) 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Centre communal, route d‘Arnier 2 (Au droit du pilier public) 

 

 

  


